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ARTICLE 26 
 

Compléter l’alinéa 5 de cet article par les mots : 

« , à condition d’avoir été au préalable spécialement agréé à cet effet par le procureur de la 
République ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de cohérence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


